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* : les matrices en italique sont des produits prélevés qui ne figurent pas dans la programmation 2023.

 

 
1 Déclaration du Comité Permanent des Végétaux, des Animaux, des Denrées alimentaires et de l’Alimentation Animale 

(CPVADAAA) – Section « nouveaux aliments et sécurité toxicologique de la chaîne alimentaire » du 21 avril 2022 mise 

à jour le 19 octobre 2022   
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